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1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Bosnie-Herzégovine 

 
Projet d’avis sur certaines questions relatives au fonctionnement de la Cour constitutionnelle 
 
Les sous-commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2024)010) 
(TvD/DV/sb) sur certaines questions relatives au fonctionnement de la Cour constitutionnelle 
de la Bosnie-Herzégovine, en vue de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce 
projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires de Mme Baricová, M. Grabenwarter, 
Mme Hanna Suchocka (Présidente honoraire, experte), M. Kaarlo Tuori (Président honoraire, 
expert) et M. Paolo Carozza (ancien membre au titre des Etats-Unis d’Amérique, expert). 
 

3. Espagne 
 
Projet d’avis sur les exigences en matière d’Etat de droit relatives aux amnisties, eu égard 
en particulier à la proposition de loi parlementaire espagnole « sur la loi organique sur 
l'amnistie pour la normalisation institutionnelle, politique et sociale de la Catalogne » 
 
Les sous-commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2024)011) 
(SGM/PG/sd) sur les exigences en matière d’Etat de droit relatives aux amnisties, eu égard 
en particulier à la proposition de loi parlementaire espagnole « sur la loi organique sur 
l'amnistie pour la normalisation institutionnelle, politique et sociale de la Catalogne » (CDL-
REF(2024)002 ; voir aussi CDL-PI(2024)002), en vue de sa soumission à la session plénière 
pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires de Mme Cartabia, 
M. Dimitrov, Mme Kiener, M. Kuijer et M. Vargas Valdez.  

 
4. Autres questions 
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